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7 S-5-04 

N° 123 du 3 AOÛT 2004 

IMPÔT DE SOLIDARITE SUR LA FORTUNE. EXONERATION DES BIENS PROFESSIONNELS. 
PARTS OU ACTIONS DE SOCIETES. CONDITIONS RELATIVES AUX FONCTIONS EXERCEES. 

COUR DE CASSATION CHAMBRE COMMERCIALE, FINANCIERE ET ECONOMIQUE. 
ARRET DU 26 NOVEMBRE 2003 (BULL. IV, N° 179). 

(C.G.I., art. 885 O bis-1°) 

NOR : ECO L 04 00120 J 

Bureau J 2 

Selon les dispositions de l'article 885 O bis 1° du code général des impôts, les parts ou actions de sociétés 
soumises à l’impôt sur les sociétés ne peuvent être considérées comme des biens professionnels exonérés au 
titre de l'impôt de solidarité sur la fortune que si leur propriétaire est soit :  

- gérant, nommé conformément aux statuts, d’une société à responsabilité limitée ou en commandite par 
actions ; 

- associé en nom d’une société de personnes ; 

- président, directeur général, président du conseil de surveillance ou membre du directoire d’une société 
par actions. 

A la suite de l'adoption de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations 
économiques, il a été admis d'ajouter à cette liste la fonction, créée à cette occasion, de directeur général 
délégué d'une société anonyme. 

Il ressort d'un arrêt de la Cour de cassation du 26 novembre 2003, statuant à l’égard d’une personne 
affirmant exercer la fonction de directeur général d’une société par actions, que l’exonération d’impôt de solidarité 
sur la fortune des titres d'une telle société détenus par une personne qui revendique la qualification de biens 
professionnels est légalement subordonnée à la condition que l’intéressée ait été régulièrement nommée à l'une 
des fonctions de direction précitées. 

 

Annoter : D.B. 7 S 3322 n°s 2 et 10. 

 

Le Chef de service 

 

Gérard Bouriane 
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Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique 
  

arrêt du 26 novembre 2003, Bull. IV, n° 179, p. 198 
 
 
« Sur le moyen unique : 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 mai 2001), qu’un redressement a été notifié à Mme M. visant à réintégrer 
dans la base de l’impôt de solidarité sur la fortune, pour les années 1991 et 1992, les titres de la société C. 
qu’elle détenait ; que Mme M. a formé une réclamation contre l’avis de mise en recouvrement délivré le 
26 septembre 1994 par le directeur des services fiscaux ; qu’elle a assigné ce dernier devant le tribunal de 
grande instance pour obtenir l’annulation de l’avis ; que sa demande a été rejetée au motif que les titres qu’elle 
détenait ne pouvait constituer des biens professionnels, au sens de l’article 885 O bis, 1°, du Code général des 
impôts, faute par leur propriétaire d’avoir été régulièrement désignée en qualité de directeur général de la 
société ; que Mme M. a fait appel du jugement ; 
 
Attendu que Mme M. fait grief à l’arrêt d’avoir confirmé la décision des premiers juges et l’imposition en cause, 
alors, selon le moyen, que si l’article 885 O bis du Code général des impôts précise expressément que le gérant 
doit être nommé conformément aux statuts d’une société à responsabilité limitée ou en commandite par actions, il 
ne pose aucune condition formelle de cet ordre pour le directeur général d’une société par actions ni ne fait 
expressément référence aux dispositions de l’article 115 de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales 
pour la nominations d’un tel directeur général ; qu’en l’absence d’une telle précision légale expresse, la loi fiscale 
doit être nécessairement interprétée comme faisant uniquement référence à la nature des fonctions effectivement 
exercées et à la perception d’une rémunération normale ; que l’administration fiscale ayant admis que Mme M 
exerçait effectivement, pendant les années en cause, les fonctions de directeur général de la société C., 
auxquelles le Conseil d’administration a mis fin formellement le 11 mai 1994, la contribuable est légalement 
fondée à se prévaloir des dispositions de l’article 885 O bis du Code général des impôts ; que l’arrêt attaqué est, 
par conséquent, entaché d’un défaut de base légale par violation des dispositions susvisées dudit Code ; 
 
Mais attendu que les parts et actions de sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés sont considérées comme 
des biens professionnels, au sens de l’article 885 O bis du Code général des impôts, à la condition que leur 
propriétaire ait été régulièrement nommé à l’une des fonctions énumérées par ce texte ; que la cour d’appel, 
ayant relevé que Mme M n’avait pas été nommée en qualité de directeur général dans les conditions de l’article 
115 de la loi du 24 juillet 1966, a décidé à bon droit que les titres qu’elle détenait ne pouvaient être qualifiés de 
biens professionnels ; que le moyen n’est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ». 


